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NOTE
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signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.
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Chapitre II

l,

Nord, de Malte, de l'Algérie et de l'Union des Répu
bliqu'es socialistes soviétiques, ainsi que par l'observateur
du Pakistan (voir E/1978/SR.45). Pour la décision
du Conseil, voir par. 7 et 8 ci-après.

DÉCISION DU CONSEIL

6. A la même séance, le Conseil a adopté le projet
de décision E/1978/L.53 (pour le texte définitif,voir
la décision 1978/97 du Conseil).

7. A la même séance également, sur proposition du
Président, le Conseil :

a) A décidé que du fait que certains des documents
nécessaires n'étaient pas disponibles et qu'il n'avait donc
pas été en mesure de procéder à un examen cOI!lplet
des questions exposées dans le rapport du Secrétaire
général sur la restructuration des secteurs économique
et social du systèl1iç des Nations Unies (A/33/410 et
Corr.1), ce rapport serait transInis à l'Assembléegé-
nérale à sa présente session; .

b) A décidé également de prier le Secrétaire général
de soumettre directement à l'Assemblée générale, pour
examen à sa présente session, l'additif àce rapport con":
cernant le Bureau ,du Directeur général au développe
ment et à la coopération économique internationale,en
exprimant l'espoir que, dans ces conditions, ces ques
tions pourraient faire l'objet d'un examen complet de
la part de l'Assemblée générale;

c) A décidé en outre d'exaIniner à sa session d'or
ganisation pour 1979 le meilleur moyen de s'acquitter
des responsabilités importantes qui lui incombent dans
ce domaine, compte tenu de toute .. décision pertinente
prise par l'Assemblée générale (voir décision 1978/94
du Conseil).

8. Le Conseil a également décidé de prendre acte du
deuxième rapport du Comité administratif de coordina
tion sur la restructuration de son dispositif subsidiaire
(E/1978/144), présenté en application duparagra
phe 7 de la résolution 32/197 de l'Assemblée générale
(voir la décision 1978/94 du Conseil).

, , .
SOCIETES TRANSNATfONALES2

(point 1~ de l'ordre du jour
de la seconde session ordinaire de 1978)

9. Le Conseil a repris àsa 45e séance tenuele 19 décembre 1978 l'examen
du point 18 de l'ordre du jour, ayant décidé (décision 1978/76 du 4 ~oût 1978)
d'examiner, .à la. reprise de sa session, le projet de décision intitulé .~'Création d'un
groupe spécial de travail intergouvemementàl d'experts des normes internationales

2 Pour un aperçu de l'examen de cette question par le Conseil à sa seconde session ordinaire
de 1978, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément
nO 3.(A/33/3), chap. IV,sect. K.

1 Pour un aperçu de l'examen de cette question par le Con
seil à ses première et deuxième sessions ordinaires de 1978,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trellte
troisième sessioll, Supplément nO 3 (A/33/3), chap. IV, sect. A.

Chapitre premier

1. Conformément à sa décision 1978/71 dU'4 août
1978,.le Conseil a repris l'examen de la question de la
restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies à sa 45e séance, le 19
décembre 1978. Il était saisi d'un projet de décision
soumis par le Vice-Président du Conseil, M. Scheltema,
sur la base de consultations officieuses (E/1978/L.53);
ce projet de décision était liLellé comme suit :

"Le Conseil économique et social décide :
"a) D'adopter, à dater du 1er janvier 1979, un

programme de travail biennal et, en conséquence, de
prier le Secrétaire général de présenter le projet de
programme de travail au Conseil sur cette base;

"b) De recommander à l'Assemblée générale de
décider que le rapport que doit soumettre le Conseil
quant à l'application de la section II de l'annexe à la
résolution 32/197 de l'Assemblée, en date du 20
décembre 1977, soit présenté à celle-ci à sa trente
quatrième session."
2. Le Sous-Secrétaire général, Bureau des services

du Secrétariat pour les questions économiques et so
ciales, a fait une déclaration.

3. Des déclarations ont été faites par les représen
tants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et de la République fédérale d'Allemagne (voir
E/SR.1978/SR.45). Pour la décision du Conseil, voir
le paragraphe 6 ci-après.

4. Le Conseil était aussi saisi du rapport du Secré
taire général sur la restructuration des secteurs écono
mique et social du système des Nations Unies (A/33/
410 et Corr.1).

5. Des déclarations ont été faites par le:. représen
tants de l'Ouganda, de la .Tamaïque, du Nigéria, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

(point 10 de.('ordre du.jour de la seconde session ordinaire de 1978)

,
RESTRUCTURATION D~S SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL

DU SYSTEME DES NATIONS UNIES1



des Répu
bservateur
a décision

,
de comptabilité et d'établissement des rapports", que la Commission des sociétés
transnationales, au chapitre premier de son rapport sur sa quatrième sessions, re
commandait au Conseil d'adopter.

DÉCISION DU CO~SEIL

10. A la même séance, le Conseil a décidé, sur proposition du Président,
d'examiner à sa session d'organisation de 1979 le projet de décision recommandé
par la Commission des sociétés transnationales (voir la décision 1978/95 du
Conseil).

S Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Supplément nO 12 (E/1978/52
et Corr.l et 2).

Chapitre III
, '"COOPERATION ET COOlIDII~:ATION INTERNATIONALES DANS LE CADRE

DU SYSTEME DES NATIONS UNIES·l

(point 22 de l'ordre du j~ur de la seconde session ordinaire de 1978)
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11. Le Conseil a repris l'examen du point 22 de
l'ordre du jour à ses 40e, 41 e, 42e et 44e séances, tenues
le 30 octobre et les 8 et 27 novembre 1978. TI était saisi
des documents suivants :

a) Rapport du Comité du programme et de la co
ordination s'Ur les travaux de sa dix-huitième session5 ;

b) Rapport annuel du Comité administratif de co
ordination pour 1977178 (E/1978/43 et Add.l et 2);

c) Rapport des.présidents du Comité du programme
et de la <:oordination et du Comité administratif de co
ordination sur les réunions communes des deux comités
(E/1978/93);

d) Note du Secrétaire général sur les applications
des techniques d'informatique au développement, con
tenant le rapport du Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture (UNESCO) sur les résultats de la Conférence

4 Pour un aperçu de l'examen de cette question par le Con
seil à sa seconde session ordim-ire de 1978, voir Docume1lts
officiels de l'Assemblée générale, trellte-troisième session, Sup
pUment nO 3 (A/33/3), chap. VI, sect. A. .

5 Documellts officiels. de .l'Assemblée ,générale, trellte
trosième session, Supplément nO 38 (A/33/38).

intergouvernementale sur les stratégies et les politiques
en informatique (SPIN) [E/1978/143].

DÉCISION DU CONSEIL
12. A sa 42e séance, tenue le 8 novembre, le Con

seil a pris acte des rapports contenus dans les documents
E/1978/43 et Add.1 et 2 et E/1978/93 (voir la dé
cision 1978/82 du Conseil).

13. A sa 44e séance tenue le 27 novembre, le Con
seil, après avoir entendu la déclaration du représentant
de l'UNESCO, a décidé d'examiner àsa seconde session
ordinaire de 1979 le rapport du Directeur général de
l'UNESCO sur les résultats de la Conférence inter
gouvernementale sur les stratégies et les politiques en
informatique, joint en annexe au document E/1978/143
(voir la décision 1978/81 du Conseil). TI a également
décidé d'examiner, à sa seconde session ordinaire de
1979, le rapport contenant les recommandations de la
Conférence générale de l'UNESCO sur la désignation
d'une année internationale de la science et de la tech
nique au service du développement, qùi doit être pré
senté à l'Assemblée gén~rale, p~r l'intermédiaire du
Conseil, conformément à la résolution 2108 (LXIII)
du Conseil en date du 3 août 1977 (voir la décision
1978/90 du Conseil.).

6Lerapport comp1et a été ultérieurementpubIiéen tant que
publication des N~tions Unies (numéro de vente: ,F.78.II.A.11).
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Chapitre IV
. '." .,.... - - . . - - - - - . " .

CONFERENCE DES NATIONS UNIES SlJR LA COOPERATION TECHNIQUE
'- '~NTRE ·PAYS EN DEVELOPPEMENT

(point 26>del'ordredu jour de la seconde session ordinaire de 1978)

,14. Le Conseil économique et social a examiné le fédérale d'Allemagne, Emirats arabes unis, Chine, 80-
point 26 de l'ordre du jour à sa 3ge séance, le 12 malle et Grèce (voir E/1978/SR.39).
octobre 1978. Il était saisi d'une note du Secrétaire ,
général (A/33/300)et de la premièrepartiedu rapport . , DECISION DU CONSEIL
de la CJnférence des Nations Unies sur la coopération . ,16, Le ConseilJl décidé sur proposition du Président
technique entre pays en développement, contenant les de prendre note avec satisfaction du rapport de la Con-
conclusions et recommandations de la Conférence' férence des Nations Unies sur la coopération technique
(A/CONF.79/13)6. Le Secrétaire généraLde la Con- entre pays en développement et de le transmettre à
férence a fait un~xposé liminaire. .', , '., . l'Assemblée générale à sa trente-troisième session en

15. ·Les représentants des payssuiv.ants ont fait de~ même. temp~ .q~e~es observations qui ont été faites à
déclarations :, Argentine, Ouganda, Mexique"Venezuela, son ~uJet, et ~ pnemstaIDment ~ous !e~ go~vernement~, le
Roumanie Etats-Unis d'Amérique ,Tuni&ie République sys~em~de d~v~loppement de 1Org~n..sation ~es Nations

, '..' ' ," .". ... '.' Umestout entier etla communaute InternatlOnale dans
~--~ son ensemble de prendre des mesures efficaces en vue

de.J'application des décisions de la Conférence (voir
décision 1978/78 du Conseil). .

2



Chapitre V
, ....

PLAN A MOYEN TERME PROPOSE POUR LA PERIODE 1980-1983
ET PROCÉDURES DE PROGRAMMATION

"b) Exprime le re~j'et que le texte du plan à
moyen terme propos~ pour la période 1980-1983
(A/33/6) ait été présenté trop tard pour être
examiné convenablement;

'''a) Accueille avec satisfaction le rapport du
Comité du programme et de la coordination sur les
trav.aux de sa dix-huitième ses8ion8 ;

"c) Prend acte des conclusions et des r~<:omman

dations du Comité du programme et de !",oordina
tions, ainsi que des vues exprimées à slljet au
Conseil économique et social (voir E/b/18/SR.40
à 42);

"d) Approuve la décision du CoJ1lÏté du pro
gramme et de la coordination d'étudier en profondeur,
à sa prochaine session, l'ensembie du processus de
planification et d'établissement des budgets-pro
grammes;

"e) Décide d'examiner.Ie plan à moyen terme
pour la période 1980-1983 lors de l'une de ses ses
sions de 1979 afin de veiller à ce que les politiques
formulées par l'Assemblée générale et le Conseil
économique et social soient fidèlement reflétées dans
ce plan et de faire les recommandations nécessaires
à cet effet;

"i) Prend acte avec appréciation des progrès
réalisés par le Comité du programme et de la coor
dination dans la mise en œuvre des recommandations
pertinentes figurant en annexe à la résolution 32/197
de l'Assembléegénérale en date du 20 décembre 1977
srrr la restructuration des secteurs économique et
social du système de.s Nations Unies;

S Ibid., chap. J.
10 Ibid., chap. IX, par. 675.

"g) Appelle l'attention de l'Assemblée générale
sur le rapport intérimaire établi par le Comité du
programme et de la coordination10, conformément au
paragraphe 7 de la résolution 32/197 et demande à
l'Assemblée générale de prendre les mesures néces
saires;pour que le Comité du programme et de la
coordination puisse s'acquitter de ses responsabilités
accrues et, notamment, exécuter le program:me de
travail qu'il s'est fixé pour 1979."

21. Après un échange de vues auquel ont participé
les représentants de la Suède, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Grèce, de
la Tunisie, de la Jamaïque et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, ainsi que le Président du Comité
du programme et de la coordination, l'alinéa d a été
modifié comme suit :

7 Ultérieurement publié en tant que Documents officiels de
l'A~'semblée générale, trente-troisième session, Supplément nO 6
(A/33/6/Rev.l).

8 Ibid., Supplément nO 38 (A/33/38).

(point 27 de l'ordre du jour de la seconde session ordinaire de 1978)

17. Le Conseil a examiné le point 27 de l'ordre du 20. A la même séance, le Conseil était saisi d'un
jour de sa 40e à sa 45e séance, le 30 octobre, les 8, projet de décision (E/1978/L.52) prèsenté par le
15 et' 17 novembre, et le 19 décembre 1978. fi était Président sur la base de consultations officieuses tenues
saisi des documents suivants : sur cette question, et dont le texte se lisait comme suit :

a) Plan à moyen terme proposé pour la période "Le Conseil économique et social :
1980-1983 (A/33/6)7, en particulier les chapitres
ayant 'trait aux programmes relatifs aux questions éco
nomiques et sociales et aux droits de l'homoie;

b) Rapport du Comité du programme et de la co
ordination sur les travaux de sa dix-huitième session8

;

c) Rapport du Corps commun d'inspection sur l'éva
luation dans le système des Nations Unies (E/6003) et
observations du Comité administratif de coordination à
ce sujet (E/1978/12);

d) Rapport du Corps commun d'inspection sur la
programmation et l'évaluation à l'Organisation des Na
tions Unies et observations y relatives (E/1978/41 et
Corr.2 et Add.1);

e) Rapport du Corps commun d'inspection sur le
programme d'administration et de finances publiques de
l'Organisation des Nations Unies, 1972-1976, et ob
servations y relatives (E/1978/42 et Corr.1 et Add.1
et 2);

f) Rapport annuel du Comité administratif de co
ordination pour 1977/78, troisième partie (E/1978/
43/Add.2);

g) Rapport du Comité administratif de coordination
sur les mesures destinées à assurer une meilleure co
ordination entre les activités de développement social
et les autres activités de développement au sein du
système des Nations Unies (E/1978/102).

18. A la 40e séance, tenue le 30 octobre, le Prési
dent du Comité du programme et de la coordination, le
Sous-Se(Tétaire général à la planification des programmes
et à la coordination et le représentant du Corps commun
d'inspection ont fait des déclarations liminaires (voir
E/1978/SR.40). A la 42e séance, le 8 novembre, le
représentant du cabinet du Directeur général au déve
loppement et à la coopération économique internationale
a fait une déclaration au nom du Directeur général (voir
E/1978/SR.42).

A.-Rapport du Comité du programme et de la coordi
nation et projet de plan à moyen termepo'ùr la
période 1980-1983, chapitres relatifs am.: ques"
nons économiques et sociales et aux droits de
l'homme

19. A sa .42e séance, le Conseil a examiné le projet
de résolution sur la cinquième réumon d'experts chargée

. J'examiner le Pr()gramme d'administration et de finances
publiques, recommandé par le Comité du programme
et de la coordination au paragraphe 91 de son rapport8 •

Pour la décision du Conseil, voir plus loin paragra
phe 25.
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(Cd) Approuve la décision du Comité du pro
gramme et de la coordination d'étudier en profondeur,
à sa prochaine session, l'ensemble du processus de
planification et de programmation".

Pour la décision du Conseil, voir, plus loin, paragra
phe 26.

22. A la 44" séance, le 27 novembre, le SDUS
Secrétaire général à la planification des programmes et
à la coordination a fait une déclaration à propos du
projet de révision des sous-programmes 4 et 5 du chapi
tre 27 (Développement social et affaires humanitaires)
du plan à moyen terme pour la période 1980-1983,
présenté dans le Conference Room Paper No. 1.

23. A sa 45e séance, tenue le 19 décembre, le
Conseil était saisi d'un projet de clécision E/1978/L.54
présenté par le vice-président, M. Scheltema, sur la base
de consultations officieuses tenues sur le projet de ré
vision des sous-programmes 4 et 5 du chapitre 27 du
plan à moyen terme pour la période 1980-1983, men
tionné au paragraphe 22 ci-dessus. Le projet de décision
se lisait comme suit :

"Le Conseil économique et social décide :
"a) De prendre note du projet de révision des

sous-p-.rogrammes 4 et 5 du chapitre 27 du plan à
moyen terme proposé pour la période 1980-1983,
présenté dans le Conference Room Paper No. 1,'

"b) De prier le Secrétaire général, de publier, en
temps voulu, une version révisée de l'ensemble du
chapitre 27, à la lumière des discussions qui auront
eu lieu à la reprise de sa seconde session ordinaire
de 1978;

"c) De continuer d'examiner les questions men
tionnées aux alinéas a et b ci-dessus en 1979, dans le
contexte de l'examen du plan à moyen terme proposé
pour la période 1980-1983, conformément à l'ali
néa e de sa décision 1978/84."
24. Le représentant de l'Argentine a fait U'.1e dé

claration (voir E/1978/SR.42). Pour la déci&ion du
Conseil, voir, plus loin, paragraphe 29.

DÉCISION DU CONSEIL

25. A sa 42e séance tenue le 8 novembre, le
Conseil, sans préjudice de la rationalisation de ses
organes . subsidiaires en application de la résolution
32/197 de l'Assemblée générale du; 20 décembre 1977
concernant la restructuration des. secteurs économique
et social du système des Nations Unies, a adopté le pro
jet de résolution sur la cinquième réunion d'experts
chargée d'examiner le Programme d'administration et
de finances publiques, recommandé par le Comité du
programme et· de la coordination au paragraphe 91 de
son rapports. (Pour le texte définitif, voir la résolution
1978175 du Conseil.)

26. A la même séance, le Conseil a adopté le projet
de décision publié sous lacot~ E/1978/L.52, tel qu'il
avait étémôdifié oralement. (Pour le texte définitif,
voir la décision 1978/84 du Conseil.)

27; •Après l'adoption du projet de décision, les re
présentantsde la Tunisie, de Malte, de J'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques et de la Jamaïque ont
fait des déclarations· (voir E/1978/SR.42).

4

2d. A la même séance, le Conseil a pris acte des
rapports du Corps commun d'inspection figurant dans les
documents E/1978/41 et Corr.2 et Add.l, E/1978/42
et Corr.l et Add.1 et 2, E/6003 et E/1978/12. (Voir
la décision 1978/96 du Conseil.)

29. A sa 45Q séance, tenue le 19 décembre, le
Conseil a ""dopté le projet de décision publié sous la
cote E/1978/L.54. (Pour le texte définitif, voir la
décision 1978/93 du Conseil.)

30. Après l'adoption du projet de décision, les re
présentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la
Hongrie, de la République fédérale d'Allemagne, de la
France et de la Nouvelle-Zélande ont fait des déclara
tions (voir E/1978/SR.45).

B.·-Rapport du Comité administratif de coordination
sur des mesures destinées à assurer une meilleure
coordination entre les activités de développement
social et les autres activités de développement
au sein du système des Nations Unies

31. A ses 43e et 44e séances, tenues les 15 et 27
novembre, le Conseil a examiné le rapport du Comité
administratif de coordination sur des mesures destinées
à assurer une meilleure coordination entre les activités
de développement social et les autres activités de dé
veloppement au sein du système des Nations Unies
(E/1978/102).

DÉCISION DU CONSEIL

32. Après un échange de vues auquel ont participé
les représentants de la Roumanie, de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, de la Pologne, dè la
Nouvelle-Zélande, de la Finlande, de la Hongrie, des
Etats-Unis d'Amérique, de la République Ïéàérale
d'Allemagne, de la Suède, de l'Argentine, de l'Inde,
des Pays-Bas, de la Grèce, de l'Iran, du Brésil, du
Royaume-Uni de Grande'"Bretagne et d'Irlande du Nord
et de la Jamaïque, le Conseil a décidé à sa 44e séance
tenue le 27 novembre:. .

a) D'examiner à fond à sa première session or
dinaire de 1979 le rapport contenu dans le document
E/1978/102; et

b) D'examiner à sa session d'organisation pOlJr
1979 la question du Groupe de travail spécial dont la
désignation est recommandée dans la résolution 2079
(LXII) du Conseil, en date du 13 mai 1977 (voir la
décision ·1978/88 du Conseil).

C.-Rapport intérimaire porté à l'attention
du Conseil

Dépenses des organismes des Nations Unies
relatives aux programmes

33. A sa 44e séance, tenue le 27 novembre, le
Conseil a pris a.cte du rapport du Comité administratif
de coordination sur les dépenses des organismes des
Nations Unies rela.tives auxprogramm.es {E/1978/
105). [Voir la décision 1978/89 du Conseil.]



35. La Sous~Secrétaire générale au développement
social et aux affaires humanitaires a fait une déclaration
liminaire.

a) Rapport du Secrétaire général sur les travaux
du Comité préparatoire de la Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unies pour la femme à sa première
session (A/33/339 et Add.1);

b) Rapport du Comité préparatoire de la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la
femme sur sa première session (A/CONF./94/PC/4);

c) Rapport du Secrétaire général sur l'analyse du
Programme interorganisations pour la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité, développement et
paix (E/1978/106), établi en application de la !éso~

lution 32/138 de l'Assemblée générale du 16 décembre
1977;

d) Déclaration présentée par les organisations non
gouvernementales suivantes dotées du statut consul
tatif auprès du Conseil économique et social : Alliance
internationale des femmes, Conseil international des
femmes et Fédération internationale des femmes de car~

rières libérales et commerciales (catégorie 1) ; Alliance
baptiste mondiale, Association des femmes du Pacifique
et de l'Asie du Sud-Est, Conseil consultatif d'organisa
tions juives, Conseil international des femmes juives,
Conseil international des femmes Gocial-démocrates,
Communauté internationale baha'ie, Fédération inter
nationale des femmes de carrières juridiques, Mouve
ment mondial des mères, Organisation internationale des
femmes sionistes, Union mondiale chrétienne des fem
mes abstinentes, Union mondiale des associations
féminines catholiques et ZontJ. internationale (catégorie
II).; Altrusa International Ine. et Center of Concern
(inscrites sur la liste) [E/1978/NGO/14].

Chapitre VI
, ,

CONFERENCE MONDIALE DE LA DECENNIE DES NATIONS UNIES
POUR LA FEMMI~, 1980

(Point 31 de l'ordre du jour de la seconde session ordinaire de 1978)

34. Le Conseil a examiné le point 31 de l'ordre du MESURES PRISES PAR LE CONSEIL
jour à sa 43° séa~ce, le 15 novembre 1978. Il était "'"
saisi des documents suivants : 36. A la ~eme seance, apres un echange de vues

auquel ont pns part les representants du Japon, de la
République fédérale d'Allemagne, de l'Union des' Ré~
publiques socialistes soviétiques, de la Grèce, de la
Pologne, de l'Inde, de la Jè:lIllaïque, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la You~

goslavie, de l'Iran, de la Nouvelle-Zélande, de l'Ou
ganda, des Etats-Unis d'Amérique, du Brésil, du
Mexique, de la Suède, de Cuba et de l'Argentine, le
Conseil a décidé :

a) De transmettre à l'Assemblée générale, pour
examen, le rapport du Cnmité préparatoire de la Con~

férence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme, 1980, sur sa première session (A/
CONF.94/PC/4), le projet de résolution adressé à
l'Assemblée générale qui y figure (ibid. s p~r. 18) ainsi
que le rapport du Secrétaire général sur les travaux du
Comité préparatoire à sa première session (A/33/339)
en même temps que les observations faites au Conseil à
leur sujet (voir E/1978/SR.43);

b) De revoir à sa session d'organisation de 1979,
compte tenu de l'ordre du jour pro-visoire de la Con
férence, les programmes d'activités connexes du Conseil
et de la Commission de la condition de la femme afin de
leur apporter les modifications néc~ssaires ainsi qu'aux
documents qui s'y rapportent;

c) D'autoriser le Secrétaire général à soumettre di~

rectement à l'Assemblée générale le rapport demandé
par le Comité préparatoire sur le programme d'activités
d'information concernant la Conférence (A/33/339/
Add.1). [Voir la décision 1978;'85 du Conseil.]

37. Le Conseil a également décidé de prendre acte
du rapport du Secrétaire général sur l'analyse du pro~

gramme interorganisations pour l'intégration des femmes
au développement (E/1978/106) et de le transmettre
à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session, en
même temps que les observations faites au Conseil à son
sujet. (Vuir la déciêion 1978/86 du Conseil.)

ChapitTe VII
,

CONFERENCE MONDIALE nE LA LUTTE
CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE
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Chapitre VIII

NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION

(Point 34 de l'ordre du jour de la seconde session ordinaire de 1978)

40. Le Conseil n examiné le point 34 de l'ordre du
jour à sa 42e séance, le 8 novembre 1978.

41. Au paragraphe 8 de sa résolution 3348
(XXIX) du 17 décembre 1974, l'Assemblée générale
avait décidé que le Conseil mondial de l'alimentation
serait compose de 36 membres dont la candidature se
rait proposée par le Conseil économique et social et qui
seraient élus par l'Assemblée générale pour un mandat
de trois ans, compte tenu d'une représentation géo
graphique équilibrée, un tiers des membres étant re
nouvelé chaque année et les membres sortant étant ré
éligibles. Le Conseil était prié de proposer la candidature
de trois membres choisis parmi les Etats d'Afrique, de
trois membres choisis parmi les Etats d'Asie, de deux
membres choisis parmi les Etats d'Amérique latine, d'un
membre choisi p8rmi les Etats socialistes d'Europe

orientale et de trois membres choisis parmi les Etats
œEurope occidentale et autres Etats.

DÉCISION DU CONSEIL
42. Le Conseil a décidé de proposer la candida

ture des 12 Etats suivants pour l'élection par l'Assem
blée générale des membres du Conseil mondial de
l'alimentation :

a) Etats d'Afrique: Botswana, Ethîopie et Libéria;
b) Etats d'Asie: Inde, Iraq et Thaïlande;
c) Etats d'Amérique latine: Colombie et Mexique;
d) Etats socialistes d'Europe orientale: Yougoslavie;
e) Etats d'Europe occidentale et autres Etats: Ca

nada, Etats-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. (Voir la dé
cision 1978/83 du Conseil.)

Chapitre IX

QUESTIONS D'ORGANISATION ET AUTRES QUESTIONS

A.-Désignation d'un rapporteur spécial chargé de faire
une étude de l'influence des moyens d'information
de masse sur l'évolution des rôles respectifs de
l'homme et de la femmel1

43. A sa 41 e séance, le 30 octobre 1978, le Con
seil a repris l'examen de la question de la dé.signation du
Rapporteur spécial en application du paragraphe 8 de
sa résolution 2063 (LXII), qu'il avait décidé de ren
voyer à la reprise de la session par sa décision 1978/75
en date du 4 août 1978. Le Conseil était saisi d'une note
du Secrétaire général contenant un échange de lettres
entre le Président du Conseil et le Directeur général
de l'UNESCO portant sur les consultations tenues en
application de la décision 1978/75 du Conseil (El
1978/141), et d'une note du Secrétaire général con
tenant la notice biographique de plusieurs candidats
(E/1978/113).

DÉCISION DU CONSEIL

44. A la même séance, sur la proposition du Prési
dent et àJa suite de consultations au sein du Bureau, le
Conseil a décidé de désigner Mme Esmeralda Arboleda
de Cuevas (Colombie) en tant que Rapporteur spécial
chargé de faire une étude de l'infl:uence des moyens d'in
formation de masse sur l'évolution des rôles respectifs
de l'homme et de la femme conformément à la décision
énoncée au paragraphe 8 de la résoluti()n 2063'· (LXII)
du Conseil en date du 12 mai 1977. Le Conseil a égale
ment décidé que le Rapporteur. spécial effectuerait ses
trava,ux en pleine coopération avec l'ùNESCOet tien
drait .coinptedes. autres activités .entreprises •dans le
domaine. de l'information au sein de l'Organisation des
Nations Unies. (Voir la décision 1978/79 du Conseil.)

11 Pour l't::xamen de la question par le Conseil à ses première
et seconde sessions ordinaires de ·1978, voir Documents officiels
de l'Assemblée ginérale, trente-troisième session, Supplément
nO 3 (A/33/3), chap. VII, sect. F.
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B.-Modifications apportées au calendrier
des conférences et des réunions pour 1979

45. A ses 41 et 44e séances, le 30 octobre et le
27 novembre 1978, le Conseil a examiné les notes du
Secrétaire général sur les modifications à apporter au
calendrier des conférences et des réunions pour 1979
(E/1978/L,51et E/1978/142) et a décidé:

a) Que le Comité sur un accordintemational sur
les paiements illicites se réunira.it au Siège du 29 janvier
au 9 février 1979 et du 26 mars au 6 avril 1979;

b) Que le Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement tiendrait sa
session à Genève du 5 au 16 mars 1979 (au lieu de la
période 22 janvier-2 février);

c) Que le groupe régional pour l'Amérique latine du
Comité consultatif sur l'application de la science et de
la technique au développement, qui devait se réunir à
Santiago pendant trois jours en 1979, tiendrait une
session du 28 au 30 mai 1979 à Mexico; .

d) Que la deuxième session du Comité préparatoire
de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations
Unies pour la femme, 1980 se tiendrait au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 27 août au 7 sep
tembre 1979 (au lieu deJa période 16-27 juillet). [Voir
la décision E/1978/80 du Conseil.]

46. A sa 45e séance, le 19 décembre, le Conseil a
décidé que, dans" l'éventualité d'une reprise de la trente
troisième sessÎon de l'Assemblée générale, la huitième
session du Groupe spécial d'experts de la normalisation
des nomS géographiques se tiendrait au Siège du 26
février au 9 mars 1979, au lieu du5 au 16 mars 1979.
(Voir,la décision ·1978/80 du Conseil.)

C.-Nomination des membres du Comité
du programme et de la coordination

47. Parsa décision 1978/40 du 11 mai 1978, le
Conseil avait proposé la candidatUre des sept Etats
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membres suivants en vue de leur élection par l'Assem
blée générale lors de sa trente-troisième session, pour
un mandat de trois ans commençant le 1N' janvier 1979 :
Belgique, Danemark, Pakistan, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Trinité
et-Tobago et Yougoslavie.

48. A sa 44° séance, le 27 novembre 1978, le Con
seil a' proposé la candidature de la Norvège en rem
placement du Danemark, dont la candidature avait été
retirée. (Voir la décision 1978/92 du Conseil.)

D.-Election de membres de la Commission de statis
tique et ajournemeut des élections au seio d'autres
organes

49. A sa 44° séance, le 27 novembre, le Conseil a
élu l'Egypte à un siège attribué aux Etats africains
devenu vacant à la Commission de statistique pour un
mandat prenant effet à la date de l'élection et arrivant à
expiration le 31 décembre 1981. (Voir la décision
1978/91 du Conseil.)

50. En l'absence de candidats aux sièges devenus
vacants à la Commission du développement social, au
Comité chargé des organisations non gouvernementales,
au Comité de la science et de la technique au service
du développement, au Comité des ressources naturelles,
au Comité de l'examen et de l'évaluation et à la Com
mission des sociétés transnationales, le Conseil a décidé,
à la même séance, de reporter à une date ultérieure
l'élection des membres de ces organes. (Voir la décision
1978/91 du Conseil.)

E.-Nomination aux sièges devenus vacants au sein du
Comité consultatif sur l'application de la science
et de la technique au développement

51. A sa 44~ séance, le 27 novembre, le Conseil
était saisi d'une note du Secr\~taire général (E/1978/
44) concernant la nomination d'un membre à un siège
devenu vacant au sein du Comité consultatif sur l'appli
cation de la science et de la technique au développe
ment. A la même séance, le Conseil a nommé M. F. G.
Torto (Ghana) au siège devenu vacant au sein du
Comité à la suite de la démission de M. K. M. Sape p'our
un mandat prenant effet à la date de la nomination et
arrivant à expiration le 31 décembre 1980. (Voir la
décision 1978/91 du Conseil.)

F.-Election de membres du Comité chargé de l'examen
des candidatures aux élections au seio de l'Organe
international des stupéfiants

52. A sa 45e séance le 19 décembre, le Conseil
était saisi du document 1978/145 concernant l'élection
de membres de l'Organe international de contrôle des
stupéfiants. A la même séance, le Conseil a constitué
un comité chargé de l'examen des candidatures aux
élections aux sièges qui deviendraient vacants le 1er mars
1980 à l'Organe international de contrôle des stupé
fiants et que le Conseil pourvoirait par voie d'élection
à sa première session ordinaire de 1979. Les Etats sui
vants ont été élus membres du Comité: l'Argentine,
les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, le Japon, la Répu
blique fédérale d'Allemagne, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Suède. (Voir
la décision 1978/91 du Con~eil.)
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